
 

 
 

FICHE DE PROCEDURE 
 

ORGANISATION formation Entraîneur-Initiateur 
 

Déclaration : 

 

Le président de club ou de CRHS envoie à l’instructeur référant de sa région les 
informations de la session qu’il organise en fournissant notamment : 

 

 Ses dates et lieu de formation 

 Les coordonnées de l’organisateur à contacter 

 Le président de jury 

 Les intervenants et leur qualité (médecin, médecin fédéral, 1 MEF2 ou 2 
MEF1…avec leur numéro de licence) 

 Le programme de formation 
Le référant de région communique la session au secrétariat du CNI : ceci afin de 

pouvoir diffuser l’information à d’éventuels candidats extérieurs au club ou à la région. 
 
 

Résultats : 

 

Le président de club ou de CRHS ou le président du jury envoie à l’instructeur référant 
de sa région le bordereau de validation des candidats de sa session. Celui-ci devra contenir 

 

 La date et lieu de l’examen 

 Les noms, qualités, numéros de diplôme et numéros de licence du jury 

 La signature de tous les membres du jury 

 Les renseignements sur les candidats validés (nom, prénom, date de 
naissance, numéro de licence et club d’appartenance) ainsi que 
l’émargement. 

 
Les bordereaux de notation sont gardés en archives par le président de CRHS, même 

dans le cadre d’une session club. Ils sont validés par l’instructeur référant de sa région : il appose la 
mention «Session Validée» et sa signature sur le bordereau archivé.  

Une copie est envoyée au secrétariat du CNI pour archivage (en cas d’erreur sur la 
base et de récupération possible des données ultérieurement). 

 
 

Mise en ligne sur la base fédérale : 

 

Le président de CRHS dispose des codes nécessaires pour accéder à la base de 
données fédérale: l’enregistrement des sessions (club ou région) est donc sous la double 
responsabilité du président de CRHS et de l’instructeur référant de sa région. 

 
Il est impératif que les bordereaux d’examen passent entre les mains de l’instructeur 

référant de sa région : c’est son numéro de licence qui valide la session. 

 



 

 
 

Répartition horaire des différents contenus de formation Entraîneur-Initiateur 

UV 2 

Connaissance du monde sportif et 
de son environnement 

Interlocuteurs Régionaux (lien COREG/FFESSM) 

1h L’association  

Les responsabilités au sein d’une association 

Règles de gestion d'une équipe de hockey subaquatique en compétition régionale 0h30 

UV 3 Anatomie et physiologie 

Notions élémentaires en biologie 2h 

Notions élémentaires sur les filières énergétiques, l’échauffement et la 
récupération 

1h 

Notions : Psychologie / notion de diététique sportive 0h30 

UV4 Entraînement appliqué 

Techniques individuelles, matériel 1h 

Tactiques de jeu de base 1h 

L’entrainement : l’échauffement, notions de planification 1h 

UV5 Pédagogie appliquée Fondamentaux d’une séance d’entraînement et pédagogie 1h 

UV 6 Accidents Prévention Dopage 
Santé: sensibilisation à la prévention du dopage, notions d’adaptation aux 
différents publics 

1h 

  TOTAL Formation 10 H 


